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Cette année à nouveau, 
l’agence de l’eau  
Adour-Garonne a regroupé 
dans cette brochure la 
totalité de ses publications 
diffusées en 2015. 

Synthèses des manifestations 
organisées par l’Agence, 
valorisation d’études, 
documents de présentation 
générale ou thématique du 
programme d’intervention, 
revues trimestrielles…  
les sujets d’information 
du public - large ou plus 
spécialisé - donnent lieu à  
des publications, mises en 
ligne sur le site internet 
de l’Agence et, souvent, 
disponibles également en  
version papier.

Plusieurs films ont aussi été 
produits et diffusés.

INTRODUCTION
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PROgRAmmE D’InTERVEnTIOn DE l’ AgEnCE

La loi impose au maire de joindre à son rapport annuel sur le prix 
de l’eau et la qualité du service public d’eau potable et d’assai-
nissement, une note établie chaque année par l’agence de l’eau 
sur les redevances figurant sur la facture d’eau des abonnés et 
sur la réalisation de son programme pluriannuel d’intervention.
La note 2015 est basée sur les données 2014.

Note d’information 
au maire

PROGRAmmE D’INTERvENTION DE L’ AGENCE

Dans le cadre de sa démarche d’évaluation des politiques 
publiques, l’Agence a mené une nouvelle étude stratégique 
portant sur l’incitativité et la sélectivité de ses aides au regard 
des objectifs de la directive-cadre sur l’eau (DCE).
L’Agence s’est ainsi interrogée sur sa capacité à sélectionner les 
actions prioritaires à financer (sélectivité) et à inciter les maîtres 
d’ouvrage à les mettre en oeuvre (incitativité) en vue d’une 
meilleure contribution aux objectifs de la DCE.
Les recommandations issues de cette étude ont alimenté les 
réflexions menées dans le cadre de l’adaptation à mi-parcours 
du 10ème programme d’intervention de l’Agence.

Évaluation de la 
sélectivité et de 
l’incitativité du 
programme
d’intervention

ETABLISSEMENT PUBLIC DU MINISTÈRE
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Évaluation
de l’incitativité et de la sélectivité du programme  

de l’agence de l’eau Adour-Garonne au regard  

des objectifs de la DCE

Synthèse et recommandations

16 nouvelles substances dangereuses pour l’environnement – re-
groupées sous l’appellation « Paramètre SDE » – viennent com-
pléter les paramètres pris en compte pour le calcul de la rede-
vance due par les industriels au titre de la pollution d’origine
non domestique.
La réduction des rejets de substances dangereuses fait l’objet 
de soutiens techniques et financiers et reste une des priorités du 
programme d’intervention de l’Agence. 
Un document d’information publié par les agences est disponible.

Redevance pour 
pollution non 
domestique : des 
substances nouvelles 
prises en compte

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Qu’est-ce que le paramètre SDE ? 
 
Le paramètre Substances Dangereuses pour l’Environnement (SDE) a été introduit dans le calcul 
de la redevance pour pollution d’origine non domestique par la loi de finances de 2012 et 
complète les paramètres existants. 
Ce paramètre de redevance, comme le paramètre Metox, combine plusieurs molécules dont la 
toxicité est prise en compte via des coefficients de pondération. 

 
 Plus une substance est toxique, plus elle contribue à l’assiette de la redevance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

Liste des 16 substances composant le paramètre et leur coefficient de pondération 
 

Pourquoi ce paramètre ? 
 
La réduction des émissions de substances dangereuses dans les milieux 
aquatiques est une priorité européenne et nationale. 

 
• Les substances dangereuses peuvent 

présenter des effets néfastes pour les 
organismes aquatiques et la santé 
humaine à de très faibles 
concentrations. 

• La directive cadre sur l’eau précise les 
priorités en la matière : atteindre le bon 
état des milieux aquatiques et réduire 
les émissions pour plusieurs dizaines de 
substances. 

• La redevance actuelle vise certaines de 
ces substances dangereuses 
principalement au travers des 2 
paramètres de pollution suivants : Métox 
(somme des flux pondérés de 8 métaux 

en fonction de leur toxicité chronique 
pour les écosystèmes aquatiques), et 
AOX (indice sur la présence de 
composés halogénés adsorbables sur 
charbon actif). 

• Certaines substances de toxicité 
comparable aux métaux et aux 
composés halogénés et pour lesquelles 
des objectifs de résultats sont imposés, 
n’étaient pas concernées jusqu’à 
présent par la redevance « pollution non 
domestique ». Le paramètre SDE 
comble cette lacune. 

 
 
 
 
 
 

Redevance pour pollution 
d’origine non domestique 

 
LE NOUVEAU PARAMETRE DE REDEVANCE SDE 

 
 

Références réglementaires 
 
• Article 124 de la loi de 

finances  n° 2011-1977 du 
28/12/2011 pour 2012 

• Article L.213-10-2 du Code de 
l’environnement 

• Décret d’application 
2014-1578 du 23/12/2014 

• Arrêté du 20/03/2015 modifiant 
l’arrêté du 21/12/2007 modifié 

 
Liens utiles  
 
• RSDE : site de l’action RSDE 

(surveillance des émissions, 
informations sur les études de 
branches industrielles, …) 
http://www.ineris.fr/rsde/ 

• Portail d’information par 
substance (toxicité, écotoxicité, 
données technico-
économiques,… ) 
http://ineris.fr/substances/fr 

• Réglementation des installations 
classées 
http://www.installationsclassees. 
developpement-durable.gouv.fr/ 

Hy
dr

oc
ar

bu
re

s 
Ar

om
ati

qu
es

 
Po

lyc
yc

liq
ue

s 
(H

AP
) 

Dé
riv

és
 

be
nz

én
iqu

es
 

(B
TE

X)
 

Al
ky

lph
én

ols
 

Xy
lèn

es
 

Et
hy

lbe
nz

èn
e 

Oc
tyl

ph
én

ols
 

Be
nz

o(
k)f

luo
ra

nth
èn

e 

Be
nz

èn
e 

To
luè

ne
 

Be
nz

o(
g,h

,i)p
ér

ylè
ne

 

Ind
en

o(
1,2

,3-
cd

)p
yrè

ne
 

An
thr

ac
èn

e 

Flu
or

an
thè

ne
 

Be
nz

o(
a)

py
rè

ne
 

Be
nz

o(
b)

flu
or

an
thè

ne
 

No
ny

ph
én

ols
 

Tr
ibu

tyl
éta

in 
ca

tio
n 

Di
(2

-é
thy

lhe
xy

l)p
hta

lat
e 

(D
EH

P)
 

Ph
tal

ate
 

Or
ga

no
- 

mé
tal

liq
ue

 
 

Na
ph

tal
èn

e 

10
00

 

10
00

 

10
0 

10
0 

10
0 

10
0 

10
0 10
 

10
 

10
 

10
 

10
 

10
0 50
 

10
00

 

10
 

Résolument engagée dans une démarche d’évaluation de ses 
interventions, l’agence de l’eau Adour-Garonne publie les ré-
sultats d’une nouvelle évaluation sur la communication à des-
tination des jeunes et des scolaires qu’elle a menée sur les 20 
dernières années.

Évaluation de la 
communication 
pédagogique

ETABLISSEMENT PUBLIC DU MINISTÈRE
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Évaluation
de la politique « Communication  

pédagogique » de l’agence de l’eau  

Adour-Garonne

Synthèse et recommandations
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L’ensemble des redevances perçues par l’agence de l’eau 
Adour-Garonne représente environ 92 % de ses recettes et per-
met le financement des actions requises pour atteindre les objec-
tifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et notamment la bonne gestion de la ressource en eau. 
La redevance pour « prélèvement sur la ressource en eau à usage 
irrigation » s’élève à 6,9 Me en 2011 et 9,1 Me en 2012, soit en-
viron 3 % du montant des redevances perçues annuellement par 
l’agence de l’eau.

Redevance  
Prélèvement d’eau 
à usage d’irrigation  
bilan 2011-2012

REDEVANCE 
« Prélèvement d’eau à usage d’irrigation » 

Années 2011-2012   

Avril 2015

Une redevance contribuant à la bonne gestion des eaux 
L’ensemble des redevances perçues par l’agence de l’eau 
Adour-Garonne représente environ 92 % de ses recettes et 
permet le financement des actions requises pour atteindre 
les objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) et notamment la bonne gestion 
de la ressource en eau. 

La redevance pour « prélèvement sur la ressource en eau à 
usage irrigation » s’élève à 6.9 M€ en 2011 et 9.1 M€ en 
2012, soit environ 3 % du montant des redevances perçues 
annuellement par l’agence de l’eau.  
 

 

Ces recettes permettent de financer le programme 
pluriannuel de l’Agence, notamment des actions telles 
que : 

 la mise en place des organismes uniques de gestion 
collective du prélèvement d’irrigation ; 

 les opérations d’économie d’eau (1 M€ financé en 2011 
et 2012) tels que le conseil en irrigation et les 
investissements au titre du Plan Végétal Environnement 
(300 dossiers aidés au titre du pilotage de l’irrigation 
avec des matériels de maitrise des apports d’eau à la 
parcelle) ; 

 le soutien d’étiage par la mobilisation de ressources au 
travers de conventionnements, principalement avec EDF 
(6.6 M€ sur 2011 et 2012 financés à 70 % par l’Agence) ; 

 la création de retenues collectives (sur la période 2011-
2012, 4.6 M€ de travaux financés à 35 % par l’Agence). 

 

Qu’est ce que la redevance pour prélèvement d’eau à usage 
d’irrigation ? 

Les prélèvements sur la ressource en eau, qu’ils soient à 
usage industriel, de production d’eau potable, ou 
d’irrigation, sont soumis à déclaration et redevance auprès 
des agences de l’eau. 

La redevance pour prélèvement d’eau à usage d’irrigation 
est calculée, sur la base des déclarations effectuées auprès 
de l’Agence, à partir : 

 d’une assiette (volumes prélevés mesurés à partir de 
compteurs volumétriques), 

 d’un taux (en fonction de la zone où se situe le point de 
prélèvement, cf. délibération 9ème programme taux 
redevance). 
A titre d’exemple, le taux moyen du bassin Adour-Garonne en 
2012 est de 0.9c€/m3, avec un maximum de 1.48 c€/m3 sur les 
communes situées en zone de soutien d’étiage de la Garonne. 

Ainsi, sur le bassin Adour-Garonne, l’Agence traite 
annuellement près de 12 000 dossiers (représentant plus de 
20 000 irrigants), dont 75% sont supérieurs au seuil de 
recouvrement (seuil fixé par la loi sur l’eau du 30/12/2006 à 
100€). 

Les données extraites du traitement de cette redevance 
sont représentatives des volumes utilisés pour l’usage 
d’irrigation sur ce territoire. Elles doivent néanmoins être 
utilisées avec précaution car elles ne représentent pas 
l’exhaustivité des prélèvements. 

En lien avec ce bilan, retrouvez : 

 Toutes les données sur le portail de bassin (lien SIE) 
http://adour-garonne.eaufrance.fr/ 

Le 10ème programme d’intervention de l’Agence a été adapté à 
mi-parcours pour renforcer les aides sur les objectifs prioritaires, 
prendre en compte les évolutions du contexte et simplifier le dis-
positif d’aides. Cette plaquette présente tout ce qui a changé 
lors de cette adaptation. Les fiches thématiques de présentation 
des objectifs du programme et des modalités d’aide de l’Agence 
sont également mises à jour suite à l’adaptation de 2015.

L’Agence augmente 
ses aides pour 
faciliter les projets 
au service de l’eau

Lancé le 1er octobre, cet appel à projets exceptionnel doté de 
20 millions d‘euros, vise à soutenir les collectivités dont les 
réseaux présentent des rendements trop faibles. L’essentiel 
des informations sur deux pages.

Appel à projets  
« Lutte contre les 
fuites dans les
réseaux d’eau 
potable »

PROGRAMME 
2013/2018

UNE OBLIGATION DEPUIS 2012 :
•  la loi Grenelle et son décret d’application du 27 janvier 2012 ont fixé des objectifs de connaissance 

et de gestion du patrimoine, ainsi qu’une obligation de performance minimum des réseaux 
d’eau potable ; en cas de non respect de ces obligations, la redevance prélèvement, perçue par 
l’agence de l’eau, sera doublée.

RÉDUIRE DES FUITES, C’EST PERMETTRE DE MULTIPLES BÉNÉFICES DIRECTS :
•  pour la collectivité, en limitant les investissements en infrastructures pour le transport et la 

production d’eau potable,
•  pour les usagers, au travers de la facture d’eau, puisque c’est l’usager qui paie cette eau rendue 

potable mais jamais consommée,
•  pour l’environnement, en réduisant les prélèvements dans le milieu naturel.

 

COLLECTIVITÉS DU SUD-OUEST, 

20 millions d’euros 

contre les fuites dans 

vos réseaux d’eau potable

Vos projets, déposés avant le 31 janvier 2016, 

peuvent être subventionnés par l’agence de l’eau 

Adour-Garonne jusqu’à 50 %.
 

Près d’un tiers de l’eau prélévée 
n’arrive pas à l’usager !

Les collectivités ayant des capacités d’assainissement collec-
tif égales ou supérieures à 2 000 équivalent habitants doivent 
mettre en conformité l’autosurveillance des déversoirs d’orage. 
Cet appel à projets propose des conditions d’aides incitatives
sous réserve que les dossiers de demande soient déposés au 
31/12/2015. 

Appel à projets  
« Déversoirs 
d’orages »

L’action internationale des six agences de l’eau fait l’objet d’un pre-
mier bilan : il présente, de façon synthétique, le point sur les interven-
tions réalisées au cours de ces dernières années. Les Agences et 
les collectivités ont accompagné de nombreux projets de solidarité 
ou de coopération institutionnelle dans le cadre de la loi Oudin /
Santini, contribuant ainsi de façon non négligeable à l’Aide Publique 
au Développement. 

La coopération 
internationale 
des agences de 
l’eau - rapport 
d’activité

La coopération 
internationale  
des agences 
de l’eau

RappoRt 
d’activité

Juillet 2015

Agence de l’eau
 Adour-Garonne
90, rue du Férétra - CS87801
31078 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 36 37 38
Fax : 05 61 36 37 28
www.eau-adour-garonne.fr

AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
SIÈGE
90, rue du Férétra - CS87801
31078 Toulouse Cedex 4 
Tél. : 05 61 36 37 38 - Fax : 05 61 36 37 28

 BORDEAUX 16 • 17 • 33 • 47 • 79 • 86
4, rue du Professeur André-Lavignolle
33049 Bordeaux Cedex
Tél. : 05 56 11 19 99 - Fax : 05 56 11 19 98

BRIVE 15 • 19 • 23 • 24 • 63 • 87
94, rue du Grand Prat
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél. : 05 55 88 02 00 - Fax : 05 55 88 02 01

Adaptation à mi-parcours

LES PRIORITÉS SONT RENFORCÉES 
■   la reconquête de la qualité des eaux destinées à l’alimentation en eau potable, 
■   l’atteinte du bon état des eaux et la restauration des milieux aquatiques,
■   une eau en quantité suffi sante pour tous les usages et les milieux.
Ces objectifs sont réaffi rmés en lien avec la mise à jour du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 2016-2021.

LES ÉVOLUTIONS DU CONTEXTE SONT PRISES EN COMPTE 
■   la réforme territoriale et la conjoncture économique,
■   le nouvel encadrement européen des aides publiques,
■   le renforcement des prescriptions réglementaires : zones vulnérables, eaux pluviales, 

substances dangereuses... 

LES AIDES SONT PLUS SIMPLES ET PLUS ATTRACTIVES

DES APPELS À PROJETS SONT LANCÉS TOUT AU LONG   
DU PROGRAMME

PROGRAMME 
2013/2018

L’AGENCE DE L’EAU AUGMENTE  

SES AIDES POUR FACILITER 

LES PROJETS AU SERVICE DE L’EAU
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Votre agence de l’eau près de vous, au service de vos projets, 
sur l’ensemble des territoires du bassin Adour-Garonne.

PAU 40 • 64 • 65
7, passage de l’Europe - BP 7503
64075 Pau Cedex
Tél. : 05 59 80 77 90 - Fax : 05 59 80 77 99

RODEZ 12 • 30 • 46 • 48
Rue de Bruxelles - Bourran - BP 3510
12035 Rodez Cedex 9
Tél. : 05 65 75 56 00 - Fax : 05 65 75 56 09

TOULOUSE 09 • 11 • 31 • 32 • 34 • 81 • 82
46, avenue du Général de Croutte
31100 Toulouse
Tél. : 05 61 43 26 80 - Fax : 05 61 43 26 99

PROGRAMME 
2013/2018

LUTTE CONTRE LA POLLUTION  

PAR TEMPS DE PLUIE

70% de subvention

pour la mise en conformité de 

l’autosurveillance des déversoirs 

d’orage AVANT FIN 2015

JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 2015Déversoirs d’orage

Les rejets des systèmes d’assainissement collectif par temps de pluie sont encore 
le « parent pauvre » des problématiques d’assainissement. Or, pour les agglomé-
rations de capacité supérieure ou égale à 2000 EH (Équivalent Habitant), la régle-
mentation se durcit et les pénalités financières se font plus insistantes (cf arrêté 
du 21 juillet 2015).

Ainsi, le non-respect de l’obligation d’autosurveillance au 31 décembre 2015 entraî-
nera une non-conformité au titre de la directive Eaux Résiduaires Urbaines de 
l’agglomération, et par conséquence, l’application de pénalités, représentant a mini-
ma 40 % du montant de l’aide à la performance épuratoire calculée par l’Agence.



Synthèse de la 
journée technique 
GEMAPI du 10 
octobre 2014

Le bon état des eaux et la prévention des inondations sont des 
enjeux majeurs sur le bassin Adour-Garonne. Pour répondre 
à ces enjeux, l’atteinte des objectifs fixés par la Directive 
cadre sur l’eau et par la directive inondations nécessite une 
organisation des maîtres d’ouvrage visant l’opérationnalité, 
à une échelle géographique adaptée. C’est l’objectif de la 
nouvelle compétence obligatoire GEMAPI instituée par la loi de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles du 27 janvier 2014. 

Ce document fait la synthèse de la démarche de réflexion 
commune entre élus et agents de l’Etat que proposaient, le 10 
octobre 2014, l’agence de l’eau Adour-Garonne et la DREAL de 
bassin.

1GEMAPI I SYNTHÈSE DE LA JOURNÉE TECHNIQUE

Préfet coordonnateur du 
bassin Adour-Garonne 

SYNTHÈSE 
DE LA JOURNÉE 
TECHNIQUE
DU 10 OCT. 2014
AGEN 

GEMAPI 
LES ENJEUX DE LA NOUVELLE 
ORGANISATION TERRITORIALE  

SynthèseGEMAPI.indd   1 20/03/15   13:02

   

mAnIFEsTATIOns

COnsEIl sCIEnTIFIQUE
Le conseil scientifique du comité de bassin Adour-Garonne publie 
un rapport d’étape sur ses travaux 2014-2015. Le document a 
été diffusé lors du séminaire conjoint Conseil scientifique/Comité 
de bassin qui s’est tenu le 9 juin 2015 à Toulouse sur l’adaptation 
des écosystèmes aquatiques au changement climatique.

Rapport d’étape
Période 2014/2015

1

Période 2014 / 2015
 Rédaction :  Bernard Legube, Président du Conseil scientifique – Avril 2015 

Conseil sCientifique
du Comité de Bassin adour-Garonne : 

rapport d’étape

SDAGE-PDm / CONSEIL SCIENTIFIQUE / mANIFESTATIONS

Les dernières productions de l’Agence / 20156

sDAgE -PDm 2016-2021
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux / Programme De mesures

Qu’est-ce que le SDAGE-PDM ? Quels sont les grands enjeux de 
la politique de l’eau ? Quelles sont les orientations ? Pour répondre 
à quels objectifs ? Quels sont les moyens pour agir ? Toutes les 
réponses dans le kit complet des vidéos pédagogiques mises à 
disposition à l’occasion de la consultation du public et des par-
tenaires.   

7 vidéos pour 
comprendre le 
projet de SDAGE-
PDM 2016-2021 
du bassin Adour-
Garonne 
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À l’occasion des 50 ans de la politique de l’eau (1964-2014), un 
colloque a eu lieu fin 2014, sous la présidence et en présence 
de Ségolène ROYAL, Ministre de l’Écologie, du Développement 
durable et de l’Énergie. Cet évènement avait pour ambition de 
mettre en lumière les atouts et les avancées de cette politique,
d’analyser les difficultés et de mieux préparer l’avenir pour 
répondre aux défis de demain.
Ce colloque aura permis de donner la parole aux acteurs qui, 
au niveau européen et national mais aussi au plus près des 
territoires, mettent en oeuvre et animent cette politique dont le 
mode de gouvernance original a été souligné.

50 ans de politique 
de l’eau : les actes 
du colloque du 
21 octobre 2014

 
 
 
 
 

 
 
 

Actes numériques du colloque 
« 50 ans de politique de l’eau. Atouts et défis pour demain » 

21 octobre 2014 
Maison de la Chimie - Paris 

 
 
 
 
 
 
 

Sommaire 
 
Discours de Ségolène ROYAL, ministre de l’Écologie, du 
développement durable et de l’énergie p. 1 
 
Introduction : regards croisés p. 9 
 
Table ronde 50 ans de politique de l’eau, quels défis relevés, 
quel bilan, quelles difficultés rencontrées ? p. 19 
 
Table ronde Les nouveaux défis de la politique de l’eau au 
regard des enjeux de la transition écologique en vue d’une 
appropriation territoriale renforcée p. 37 
 
Clôture p. 57 
 
Biographie des intervenants p. 59 

 
 
 
 
Colloque animé par Annie LEMOINE, journaliste et écrivain 
 

Présente sur l’Espace France au Forum mondial de l’eau qui s’est 
tenu en Corée du Sud du 12 au 16 avril, l’agence de l’eau Adour-Ga-
ronne y a présenté ses travaux en matière de prospective et d’adap-
tation au changement climatique.

 Sont donc disponibles en version anglaise les diaporamas  
suivants :
• Garonne 2050 
• « Eau et changement climatique : les enjeux pour la ressource, 

les milieux, les usages »
 Le film « Eau et changement climatique en Adour-Garonne » est 

disponible en version française et anglaise.

Forum mondial de 
l’eau 2015 : la voix 
de l’Agence

WATER AND CLIMATE 
CHANGE
Issues relating to the resource, its uses and the 
associated environments

Le colloque « Eau et changements globaux : quels choix pour le 
grand Sud-Ouest ? » a réuni 300 participants à Bordeaux le 28 no-
vembre 2014. Il a permis de partager le diagnostic des impacts 
attendus du changement climatique et des évolutions démogra-
phiques ou énergétiques, mais aussi d’échanger sur les pistes 
d’actions possibles. En images, un résumé de la journée.

Eau et changements 
globaux : le film 
du colloque du 28 
novembre 2014

Le colloque « Eau et changements globaux : quels choix pour 
le grand Sud-Ouest ? », organisé par l’agence de l’eau Adour-
Garonne à Bordeaux en fin d’année 2014, a réuni les acteurs 
de l’eau autour de la question des changements climatiques 
attendus sur le territoire du grand Sud-Ouest. La synthèse des 
interventions et échanges du colloque est disponible.

Eau et changements 
globaux : la 
synthèse du 
colloque du 28 
novembre 2014 EAU ET

CHANGEMENTS
GLOBAUX
Quels choix pour le grand Sud-Ouest ?

COLLOQUE

Avec les labels de :

SYNTHÈSE
BORDEAUX
28 NOVEMBRE 2014

SYNTHESE-COLLOQUE.indd   1 10/04/15   11:29

mANIFESTATIONS
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mANIFESTATIONS  / ÉTUDES

L’étendue du territoire concerné par la présence de cadmium 
dans les eaux du continuum fluvial Lot-Garonne-Gironde, 
comme la complexité du sujet, ont nécessité des décennies 
d’investigations pour approfondir la connaissance de sa 
caractérisation, de ses modalités de transfert et de ses impacts 
sur le milieu et les activités humaines. Ces investigations font 
l’objet d’une restitution par la présente plaquette.
Plus de quarante années consacrées à cette aventure pour 
préserver la qualité de nos rivières et l’essor économique de 
tout un territoire méritaient bien que soit mise en exergue cette 
démarche collective de gestion globale et intégrée d’une vallée 
qui signe l’indispensable solidarité amont-aval.

Le cadmium dans 
le bassin Adour-
Garonne : de  
l’expertise à l’action, 
une implication 
collective 

Le cadmium 
  dans le bassin Adour-Garonne

Historiquement liée à l’histoire de la vallée du Lot, la problématique du 
cadmium touche l’ensemble du continuum fl uvial Lot-Garonne-Gironde. 
L’étendue du territoire concerné, comme la complexité du sujet, ont 

nécessité plusieurs études que l’agence de l’eau Adour-Garonne a impulsées et 
coordonnées. Ces investigations sur le long terme et les grands progrès dans la 
connaissance qu’elles ont permis, méritaient d’être synthétisées.

Au-delà même de la caractérisation du cadmium, de ses modalités de transfert, 
ainsi que de ses impacts sur le milieu naturel aquatique et sur les activités 
humaines qui lui sont liées, la lutte pour sa maîtrise a permis d’engager une 
très large mobilisation en faveur de la qualité de nos rivières et de la mise en 
valeur de notre territoire. De nombreux partenaires locaux sont ainsi impliqués : 
collectivités, industriels, scientifi ques, services de l’Etat, professionnels de la 
pêche, de l’ostréiculture, bureaux d’études, etc.

La tâche fut ardue, son impact se faisant sentir à 500 kilomètres de sa source 
aveyronnaise jusque dans les zones ostréicoles de Marennes-Oléron.

Plus de quarante années consacrées à cette aventure en valaient la chandelle : 
les résultats sont là et mesurables. Cette démarche collective de gestion globale 
et intégrée d'une vallée a signé et fait vivre la solidarité amont-aval qui est la 
raison d’être de tout bassin hydrographique.

La mobilisation demeure d’actualité car, pour être en grande partie derrière nous, 
cette problématique assez spécifi que de notre bassin exige encore de développer 
de nouvelles dynamiques d’action. 

De l’expertise 
à l’action,
une implication 
collective

éTUDEs

DREAL MIDI-PYRÉNÉES
(DREAL de bassin)
1, rue de la cité administrative 
CS 80 002  
31 074 Toulouse CEDEX 9

DREAL AUVERGNE
7 rue Léo Lagrange
CEDEX 11
63 033 Clermont Ferrand

ONEMA DIR MÉDITERRANÉE
55 Chemin du Mas de Matour
34 790 Grabels

ONEMA DIR SUD OUEST
(DIR de bassin)
Quai de l’Étoile 7
Boulevard de la gare
31 500 Toulouse

DREAL AQUITAINE
Cité administrative, B55 
Rue Jules Ferry
33 090 Bordeaux CEDEX

DREAL LIMOUSIN
CS 53 218 - 22
Rue des Pénitents Blancs
87 032 Limoges CEDEX 1

ONEMA DIR POITOU 
CHARENTES – CENTRE
9 avenue Buffon
Bâtiment Vienne
45 071 ORLÉANS CEDEX 2

ONEMA DIR MASSIF CENTRAL
Site de Marmilhat Sud
9 allée des Eaux et Forêts
63 370 LEMPDES

DREAL LANGUEDOC  
ROUSSILLON
520 allée Henri II de Montmorency
CS 569 007
34 064 Montpellier

DREAL POITOU CHARENTES
15 rue Arthur Ranc
CS 60 539
86 020 Poitiers

AGENCE DE L’EAU  
ADOUR-GARONNE (SIÈGE)
90 rue du Férétra
CS 87 801
31 078 Toulouse CEDEX 4

UN ENGAGEMENT COLLECTIF
SUR LE BASSIN ADOUR-GARONNE

L’ÉVALUATION BIOLOGIQUE DES COURS D’EAU :

Pour la mise en œuvre de la DCE, les résultats biologiques sont 
prédominants dans le calcul de l’état écologique des masses 
d’eau. La fiabilité de ces données demeure donc primordiale 
pour garantir une évaluation robuste. La justesse du diagnos-
tic est d’autant plus importante qu’elle conditionne les actions 
locales de reconquête du bon état des masses d’eau mises en 
œuvre sur les territoires ciblés.

La difficulté d’identification d’espèces 
aquatiques requiert une expertise hu-
maine de qualité qui conditionne la 
robustesse de la donnée. Une grande 
compétence technique est donc de-
mandée aux opérateurs réalisant les 
prestations, de même qu’une bonne 
connaissance du territoire et des 
normes associées

C’est pourquoi le bassin Adour-Ga-
ronne a mis en place un partenariat 
ayant pour objectif de fiabiliser et 
valoriser la donnée biologique. Ce 
partenariat regroupe l’agence de l’eau 
Adour-Garonne, les DREAL du bassin 
et les Directions Interrégionales de 
l’ONEMA. Ces dernières constituent un 
comité de pilotage mettant en œuvre 
une stratégie commune au moyen 
d’actions techniques : organisation du 
suivi, contrôles des prestations, va-

lidation et valorisation des données. 
Conformément à la circulaire du 31 
décembre 2012 relative à « l’organisa-
tion et aux missions des laboratoires 
d’hydrobiologie en DREAL », le comi-
té se réunit une fois par an. À cette 
occasion, il dresse le bilan de l’année 
passée et prépare les missions à venir.

La qualité des résultats fournis est 
assurée par une série de contrôles : 
visite de terrain, vérification du pro-
tocole normalisé, des détermina-
tions, évaluation des résultats, audits 
en laboratoire.

L’animation du partenariat à l’échelle 
du bassin est assurée conjointement 
par l’Agence de l’eau et la DREAL Mi-
di-Pyrénées, déléguée de bassin. Elle 
s’inscrit dans le cadre des travaux du 
Secrétariat Technique de Bassin sous 
sa responsabilité.

LE PARTENARIAT
CONDITION  

D’UNE ÉVALUATION 
ROBUSTE

L’agence de l’eau Adour-Garonne, 
les DREAL du bassin et les 
Directions Interrégionales de 
l’ONEMA partagent un intérêt 
commun pour l’évaluation bio-
logique. Ce partenariat pérenne 
permet d’apporter un appui 
technique aux politiques territo-
riales dans la déclinaison d’ac-
tions locales.

  Agence de l’eau  
Adour-Garonne  
(siège et délégations)

★  Délégations  
interrégionales ONEMA

 Laboratoires DREAL

Carte administrative du 
bassin Adour-Garonne
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Préfet coordonnateur du 
bassin Adour-Garonne 

Préfet coordonnateur du 
bassin Adour-Garonne 

L’évaluation 
biologique des 
cours d’eau : un 
engagement collectif 
sur le bassin 
Adour-Garonne 

Le compartiment biologique est l’élément central de l’état 
écologique des eaux superficielle. Le bassin Adour-Garonne 
a mis en place un partenariat pour fiabiliser et valoriser cette 
donnée technique. Il regroupe l’Agence, les DREAL du bassin 
et les directions interrégionales de l’ONEMA qui mettent en 
oeuvre une stratégie commune au moyen d’actions techniques :  
organisation du suivi, contrôles des prestations, validation et 
valorisation des données. La qualité des résultats fournis est 
assurée par une série de contrôles : visites de terrain, vérification 
du protocole normalisé, déterminations, évaluation des résultats, 
audits en laboratoire.

Une journée de retours d’expériences sur cette opération s’est 
déroulée le 9 juillet à Mauléon-Licharre (64). La synthèse écrite en 
est disponible. L’opération conduite dans le bassin de l’Adour, 
sur le Saison et le gave d’Oloron, lancée en 2011 à l’initiative 
de l’Agence et des producteurs d’hydroélectricité, a permis 
l’aménagement de 11 sites (10 centrales hydroélectriques et une 
pisciculture) et de 78 km de cours d’eau. Il s’agit de la première 
opération coordonnée du bassin.

Amélioration de la 
continuité écolo-
gique : l’opération 
coordonnée du gave 
d’Oloron aval et du 
Saison 

Comment mener à bien une opération coordonnée : 
retour d’expérience des acteurs

AméliorAtion de lA continuité écologique : 

L’OPÉRATION COORDONNÉE
DU GAVE D’OLORON AVAL 
ET DU SAISON

Synthèse de la journée technique

Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques) – 9 juillet 2015

PRÉFET
DE LA RÉGION

MIDI-PYRÉNÉES

Préfet coordonnateur du 
bassin Adour-Garonne

La synthèse du séminaire organisé sur ce thème le 9 juin 
2015, associant Comité de bassin et Conseil scientifique est 
disponible. Pour les différents systèmes aquatiques – littoral, 
estuaire, rivières de plaine et de montagne, lacs – un diagnostic 
et des expériences concrètes de praticiens de la gestion de 
l’eau ont été présentés et ont fait l’objet d’échanges.

Écosystèmes 
aquatiques : quelles 
évolutions dans un 
contexte
de changement 
climatique ?

Synthèse du séminaire du Conseil scientifique du comité de bassin Adour-Garonne
9 juin 2015 - Toulouse – Muséum d’histoire naturelle

écosystèmes aquatiques :
   queLLes éVoLutioNs daNs uN coNtexte 

de chaNgemeNt cLimatique ?



   

ÉTUDES / GRAND PUBLIC

Depuis 2006, l’Agence surveille, grâce à un réseau dédié, 
les produits phytosanitaires dans les milieux aquatiques. Ce 
suivi permet d’orienter ses programmes d’actions pour lutter 
contre ce type de pollution. Elle publie les principales infor-
mations issues des campagnes de surveillance conduites en 
2014 pour les rivières et en 2013 pour les eaux souterraines. 
Celles-ci confirment que le bassin Adour-Garonne présente, 
globalement, une pression phytosanitaire importante.

Qualité des eaux 
et phytosanitaires : 
bilan 2013-2014

1

 
 

Situation 2013-2014

Qualité des eaux
et produits phytosanitaires
sur le bassin Adour-Garonne 

Situation 2013-2014

gRAnD PUBlIC

Trophées de l’eau 
2015 : le recueil des 
nouvelles

Ce recueil illustré rassemble les oeuvres des lauréats et coups 
de coeur du jury des Trophées de l’eau 2015.
Inspirés par le thème « L’eau du futur, le futur de l’eau », les 
heureux gagnants ont laissé libre cours à leur imagination pour 
produire des écrits riches de créativité. Des nouvelles noires, 
joyeuses, nostalgiques, surprenantes, pessimistes ou pro-
fondes….

L’édition 2015 
des Trophées de l’eau 
a révélé de nombre�  talents ! 

Déco� r�  des � traits de no� elles, non primées, 
mais qui ont retenu l’attention du jury pour leur 
qualité ou leur originalité. 

L’EAU DU FUTUR, LE FUTUR DE L’EAU 

TROPHÉES DE L’EAU 
ADOUR-GARONNE 2015

Seulement 2 degrés, 22 619 sec.
Par Emmanuel Monnereau

Catégorie Professionnels et semi-professionnels

Trophées de l’eau 
2015 : le futur de 
l’eau inspire les 
esprits créatifs.

Un retour sur les moments forts de la soirée de remise des prix, 
mais aussi sur les délibérations du jury. Un document qui fait 
l’écho de témoignages, de paroles des jurés ou des lauréats sur 
cette 6ème édition des Trophées qui a donné cette année encore 
l’occasion aux citoyens du bassin et tout particulièrement aux 
jeunes de s’exprimer librement sur le sujet de l’eau.

TROPHÉES DE L ’EAU 2015

le futur de l’eau 
inspire les esprits créatifs

« L’eau du futur, le futur de l’eau »,  
tel était le thème des Trophées  

de l ’eau 2015 organisés par l ’agence 
Adour-Garonne. Écriture de nouvelles, 

réalisation de courts-métrages,  
la créativité était au rendez-vous. 

Dépliant et affiches 
« Mon jardin sans 
pesticide »

Un dépliant et deux affiches différentes pour sensibiliser tout 
un chacun aux dangers des phytosanitaires sur la santé et à 
leur impact sur la ressource en eau ; des mises en garde, mais 
aussi des conseils pour jardiner bio dans ces documents qui 
sont diffusés au public via les associations de protection de la 
nature, les CPIE et les jardineries du bassin.

mon 
jardin sans 
pesticideD
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REVUEs DE l’ AgEnCE

Son dossier est consacré à la 6ème édition des Trophées de l’eau 
organisés par l’Agence. « L’eau du futur, le futur de l’eau », tel était 
le thème choisi pour 2015. Une réelle source d’inspiration, puisque le 
record de participation a été battu, avec 170 candidats en lice. Ecriture 
de nouvelles, réalisation de court-métrages, la créativité était au rendez-
vous. En proposant ce thème prospectif, l’édition 2015 a délivré une 
photographie du ressenti des habitants du bassin quant au devenir de 
l’eau, une vision et une prise de température instructives. 

Revue de juin 2015
La 6ème édition des 
Trophées de l’eau 
organisés 
par l’Agence.
N°130

Revue de mars 2015
Eau et coopération 
internationale : 
poursuivons la 
mobilisation. 
N°129

Son dossier est consacré à la coopération internationale. Il dresse le 
panorama de l’action internationale conduite par l’agence de l’eau 
Adour-Garonne sous ses différentes formes : coopération décentralisée, 
partenariats institutionnels, jumelages. Le dossier fait le tour des types 
d’interventions qui soutiennent ces actions de solidarité internationale : 
l’accès à l’eau potable, l’accès à l’assainissement, le renforcement des 
structures de gestion des équipements et la  promotion de l’hygiène.

REvUES DE L’ AGENCE

Dans son numéro de septembre 2015, la revue de l’Agence dresse les 
grandes lignes des impacts attendus du changement climatique sur les 
milieux aquatiques du bassin.
Le dernier bilan de la pression phytosanitaire est également présenté 
dans ce numéro, tout comme un retour sur la riche histoire de l’associa-
tion pour l’aménagement de la vallée du Lot.

Revue de sept. 2015
Ecosystèmes 
aquatiques et 
changement
climatique : quelles 
évolutions ?
N°131

La revue N°132 de l’Agence consacre son dossier aux Eaux souter-
raines. Peu connues, elles assurent pourtant des rôles majeurs dans le 
bassin Adour-Garonne.
Comme leurs soeurs superficielles, elles demandent à être gérées de 
manière durable et équilibrée pour assurer tous les usages dans le 
contexte du changement climatique.

Revue de déc. 2015
Quel avenir pour  
les eaux 
souterraines ?  
Concilier 
exploitation et
préservation.
N°132
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Par internet en téléchargement,  
ou grâce au formulaire de 
demande de documents,  
rubrique Médiathèque, 
sur www.eau-adour-garonne.fr 

Auprès du siège de l’Agence 
à Toulouse, ou des délégations 
territoriales  

Se procurer 
les productions 
de l’Agence :



 

www.eau-adour-garonne.fr

ATLANTIQUE-DORDOGNE
BORDEAUX 
4, rue du Professeur André Lavignolle 
33049 Bordeaux Cedex 
Tél. : 05 56 11 19 99 I Fax : 05 61 11 19 98 
Départements : 
16 • 17 • 33 • 47 • 79 • 86

BRIVE
94, rue du Grand Prat    
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche 
Tél. : 05 55 88 02 00 I Fax : 05 55 88 02 01 
Départements : 
15 • 19 • 23 • 24 • 63 • 87

PAU
7, passage de l’Europe
BP 7503 – 64075 Pau Cedex 
Tél. : 05 59 80 77 90 I Fax : 05 59 80 77 99 
Départements : 
40 • 64 • 65

GARONNE AMONT
TOUlOUsE 
46, avenue du Général Decroutte 
31100 Toulouse 
Tél. : 05 61 43 26 80 I Fax : 05 61 43 26 99
Départements : 
09 • 11 • 31 • 32 • 34 • 81 • 82
RODEz 
Rue de Bruxelles - Bourran 
BP 3510  – 12035 Rodez Cedex 9 
Tél. : 05 65 75 56 00 I Fax : 05 65 75 56 09
Départements : 
12 • 30 • 46 • 48

DélégATIOns 
TERRITORIAlEs

AGENCE DE L’EAU
ADOUR-gAROnnE

sIÈgE
90, rue du Férétra – CS 87801  
31078 Toulouse Cedex 4

Tél. : 05 61 36 37 38 I Fax : 05 61 36 37 28
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